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Note à M le Préfet de région Nouvelle-Aquitaine 
 
Objet : Subventions « Plan 5000 équipements Génération 2024 » de l’ANS pour 2025 

Référence : note de service complémentaire n°2024-Plan 5000 G 2024-ES-01 relative à la mise en œuvre 
du Plan 5000 équipements – Génération 2024 du 4 avril 2025 

 
 
La présente note a pour objet de venir préciser d’un point de vue budgétaire la note technique du 31 mars 2025 
relative à la part Equipement ANS pour 2025, et vous présenter la clé de répartition des crédits pour 2025. 
 
L’Agence, qui coordonne la mise en œuvre de ce plan ambitieux, s’appuie sur la déclinaison territoriale de la 
gouvernance du sport. Ainsi, une part de l’enveloppe est transférée aux délégués territoriaux de l’Agence – les 
préfets de région – qui s’appuient sur les services déconcentrés régionaux et départementaux (DRAJES et 
SDJES) du ministère des Sports et des Jeux olympiques et paralympiques pour gérer de manière territorialisée 
ces crédits. Le déploiement de ce Plan s’inscrit, en outre, en pleine cohérence et complémentarité avec la politique 
d’emploi et de professionnalisation du sport portée par l’Agence et déclinée par ces services déconcentrés. 
 

A. Répartition des financements 
 

Ce Plan pluriannuel d’investissement en faveur du sport en lien étroit avec le milieu scolaire vise à financer 5 000 
équipements sportifs d’ici à 2027.  
 
Pour 2025, l’objectif minimal d’engagement est fixé à 99 561 540 €, dont 79 281 540 € alloués aux délégués 
territoriaux de l’Agence pour l’attribution d’un financement, après examen des conférences des financeurs, soit 
une enveloppe régionale de 6 612 747 € pour la région Nouvelle-Aquitaine, répartie par axe comme suit :  
Axe 1, 1 030 500 € et Axe 2, 5 581 875 €. Les enveloppes allouées aux 2 axes ne sont pas fongibles. 
 
Pour l’axe 1 « Equipements de proximité », l’objectif est de réaliser un nombre cible d’équipements de proximité 
en 2025 de 26 dont 1/3 situés dans ou à proximité d’un Quartier Prioritaire de la politique de la Ville (QPV). 
 
Ainsi, il est proposé de répartir l’enveloppe comme suit : 
 
 80 000 € au niveau régional à destination des universités pour 2 équipements minimum, 
 

950 872 € au niveau départemental selon les critères suivants : 
- Nombre de licences, de clubs (30 %),  
- Population (générale et cibles QPV, ZRR) pour 70 %.  

 
Pour l’axe 2 « Equipements structurants », l’objectif est de construire ou rénover un nombre cible d’équipements 
structurants en 2025 de 21 dont 1/3 situés dans ou à proximité d’un Quartier Prioritaire de la politique de la Ville 
(QPV). De plus il est souhaité de tendre vers un objectif de 25 %des crédits délégués attribués à des projets 
d’équipements aquatiques soit environ 1 400 000 € 

 
Ainsi il vous est proposé de scinder l’enveloppe comme suit : 
 

Une enveloppe avec droit de tirage au niveau régional de 3 781 875 € répartie comme suit : 
- Une part « Equipements Aquatiques » de 1 750 000€ pour 5 équipements, soit 350 000 € de 

subvention moyenne par équipement, 
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- Une part « Equipements en QPV » de 1 470 000 € pour 7 équipements situés dans ou à 
proximité d’un Quartier Prioritaire de la politique de la Ville soit 210 000 € de subvention moyenne 
par équipement, 

- Une part « Matériels Structurants » de 21 875 € pour l’acquisition de matériels lourds spécifiques 
destinés à la pratique sportive fédérale. 

 
Une enveloppe au niveau départementale de 2 340 000 € soit 195 000 € par SDJES pour un objectif 

minimum d’un équipement structurant départemental. 
 
Le Plan 5000 équipements – Génération 2024 étant une politique prioritaire du gouvernement qui vise à augmenter 
le nombre d'équipements sportifs de proximité, le Délégué Territorial devra respecter le nombre d’équipements 
cibles par axe qui lui a été transmis par la note de référence.  
 

B. Equipements sportifs éligibles 
 

Ce Plan est ouvert à tous les territoires. Cependant, conformément à la convention constitutive de l’Agence, une 
priorité est donnée aux territoires carencés urbains et ruraux afin de réduire les inégalités territoriales, et 1/3 des 
équipements financés dans chaque région par l’Agence devra être situé dans ou à proximité de Quartiers 
Prioritaires de la politique de la Ville (QPV). Le recensement national des équipements sportifs DATA ES - en 
cours de mise à jour - permet de croiser ces territoires carencés et les équipements sportifs existants afin de 
faciliter la priorisation des projets. 
 
L’Agence, qui coordonne la mise en œuvre de ce plan, s’appuie sur la déclinaison territoriale de la gouvernance 
du sport. Ainsi, une part majoritaire de l’enveloppe est transférée aux délégués territoriaux de l’Agence – les 
préfets de région – qui s’appuient sur les services déconcentrés régionaux et départementaux (DRAJES et 
SDJES) du ministère des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative pour gérer de manière territorialisée ces 
crédits. 
 
Préalablement à l’organisation de la Conférence des Financeurs, le Délégué territorial de l’Agence doit 
communiquer aux Préfets de département la liste des dossiers complets et éligibles soumis à l’examen des 
membres de la Conférence des Financeurs afin de solliciter leur avis. Ce processus de consultation à l’échelle 
départementale vise à faciliter l’articulation des subventions mobilisables pour les équipements sportifs relevant 
de la compétence des Préfets de département (DSIL/DETR) avec les crédits de l’Agence. 

 
Tous les dossiers de demande de subvention des crédits gérés au niveau territorial sont déposés par les porteurs 
de projet sur la plateforme Infrasport après prise de contact avec les conseillers Equipements Sportifs du Service 
Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports (SDJES).  

 
Pour la partie territorialisée du Plan 5000 équipements – Génération 2024, l’examen du projet en Conférence des 
financeurs du sport a pour objet la vérification de la conformité du projet au regard du Projet Sportif Territorial 
(PST) élaboré par la Conférence régionale du Sport et l’expression d’un avis sur l’attribution d’une subvention 
ainsi que de son montant, la décision finale revenant au préfet de région auquel les crédits ont été délégués. 
 
Une priorité sera donnée en 2025 aux aires de jeux et aux rénovations d’équipements sportifs. 
 

C. Calendrier régional en Nouvelle-Aquitaine 

1. Information aux porteurs de projets : dès réception de la présente note 

2. Dépôt des dossiers dans InfraSport par les porteurs : Date limite de dépôt : 5 juin 2025 

3. Commission technique d’examen des dossiers + 100 000 € : Entre le 10 et le 20 juin 2025 

4. Concertation départementale (Etat, Département, CDOS) : Entre le 23 juin et le 2 juillet 2025 

5. Transmission des dossiers priorisés à la DRAJES Avant le 4 juillet 2025  

6. Concertation régionale en Conférence Régionale du Sport : 9 juillet 2025 

7. Transmission des dossiers retenus par le délégué territorial à l’ANS : Semaine du 14 juillet 2025 

 
Le DRAJES, 

 
 

Mathias LAMARQUE 
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